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Allocations perte de gain (militaire)

Modifications au 1er juillet 2005

Le 1er juillet 2005 entre en vigueur la révision de la LAPG. Outre l’introduction d’une allocation de maternité (voir notre information juridique 3 / F36 – 2005), elle prévoit une hausse de l’allocation de base pour les personnes faisant du service dans l’armée, le service civil, la protection civile, la formation des cadres J+S et les cours pour les moniteurs jeunes tireurs.

Ainsi, l’allocation de base des personnes faisant du service passe de 65% à 80% du revenu moyen obtenu avant le service et l’allocation versée aux recrues est désormais de Fr. 54.- par jour au lieu de Fr. 43.-.

Par contre, l’allocation pour enfant passe à 8% du montant maximal de l’allocation totale, alors qu’elle était avant de 20% pour le 1er enfant et de 10% pour les suivants.

Par ailleurs, ces nouveaux montants s’appliquent pour tout service accompli dès le 1er juillet 2005 mais également, en vertu des dispositions transitoires, pour les personnes commençant leur service avant ladite date mais qui l’achèveront au-delà de cette date. Dans ce dernier cas, les nouveaux montants seront appliqués rétroactivement au jour de l’entrée en service.

Service long

Depuis 2001, l’armée permet d’accomplir le service obligatoire d’une seule traite. Le militaire en service long (comme soldat) effectue tous ses services en 300 jours, au lieu d’accomplir ses cours de répétition, chaque année, après l’école de recrues.

Comment est-il rétribué ?

Il reçoit une solde et une allocation pour perte de gain. Durant l’instruction de base, les militaires reçoivent les mêmes allocations que les recrues. Au terme de cette période, ils perçoivent une allocation représentant le 80% du revenu moyen obtenu avant le service. Le nombre de jours et le code de service sont fixés par le comptable de l’armée. 

Un militaire en service long au bénéfice d'un contrat de travail est-il protégé contre la résiliation de contrat ?

Oui, l'employeur ne peut pas résilier le contrat de travail pendant que l’employé exécute son service militaire, y compris durant les 4 semaines qui précèdent et qui suivent ledit service (art. 336 c al. 1 lit. a du Code des Obligations). La résiliation des rapports de service est en outre abusive lorsqu'elle est motivée par le fait que l'autre partie effectue un service militaire suisse obligatoire.

L'employeur d'un militaire en service long doit-il continuer de le payer ?

Oui, conformément à ce que prévoit le contrat de travail ou la convention collective ou, à défaut, selon les dispositions du Code des Obligations.
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